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Tenant pZeinemsnt compte de la résolution 63 (IX) 
du 22 septembre 1969 2c, adoptée par le Conseil 
du commerce et du développement à sa neuvième 
session, relative aux problèmes qui se posent aux pays 
en voie de développement les moins avancés ainsi qu’à 
la nécessitk de mesures urgentes de la part de la Confé- 
rence des Nations Unies sur le commerce et le déve- 
loppement et de l’Assemblée générale, 

1. Afjîrme qu’il faut réduire les difficultés que 
rencontrent les pays en voie de développement les moins 
avancés afin de leur permettre de retirer tous les avan- 
tages possibles de la deuxième Décennie des Nations 
Unies pour le développement; 

2. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation 
avec les chefs de secr&ariat des institutions spkialisées 
et des commissions économiques régionales, avec le 
Comité de la plantication du dkveloppement, avec le 
groupe d’experts constitué en vertu de la résolution 63 
(IX) du Conseil du commerce et du développement et 
avec d’autres consultants compétents, de procéder à un 
examen complet des problèmes spéciaux qui se posent 
aux pays en voie de développement les moins avancés 
et de recommander des mesures spéciales ?L appliquer 
dans le cadre de la deuxième D6cennie des Nations 
Unies pour le développement en vue de résoudre ces 
problèmes. 

1832@ séance plénière, 
13 décembre 1969. 

2565 (XXIV). R f é orme monétnirc internationale 

L’Assemblke générale, 
Rappelant sa résolution 2208 (XXI) du 17 décembre 

1966, intitulée “Réforme monétaire internationale”, 
dans laquelle elle reconnaissait notamment la nécessité 
d’une réforme du système monétaire international, 

Rappelant aussi sa résolution 2461 (XXIII) du 20 
décembre 1968, dans laquelle elle priait les gouver- 
nements des Etats membres du Fonds monetaire inter- 
national de prendre les mesures nécessaires en vue de 
la ratification et du fonctionnement a un date prochaine 
de la facilité fondée sur des droits de tirage spéciaux, 

Notant avec intérêt la décision prise récemment par 
le Conseil des gouverneurs du Fonds monétaire inter- 
national de prier les administrateurs du Fonds de pour- 
suivre promptement l’examen de l’ajustement des 
quotes-parts des membres du Fonds et de présenter une 
proposition appropriée au Conseil des gouverneurs, le 
3 1 décembre 1969 au plus tard, 

Consciente de ce que le Fonds monétaire international 
étudie actuellement la possibilité d’améliorer le pro- 
cessus d’ajustement des déskluilibres de balances des 
paiements, notamment en acceptant une certaine 
souplesse des parités, 

1. Accueille avec satisfaction la décision prise 
récemment par Ie Conseil des gouverneurs du Fonds 
monétaire international d’allouer aux membres parti- 
cipants du Fonds 9,5 milliards de dollars en droits de 
tirage spéciaux pour une période de base de trois ans 
à compter du le’ janvier 1970; 

2. Invite les gouvernements des Etats membres du 
Fonds monétaire international à examiner sans tarder, 
après la mise en application des droits de tirage 
spéciaux, la possibilité d’établir un lien entre l’allocation 
de ce nouvel instrument de r&erve et l’apport aux pays 
-- 

2’1 Documents oficiels de l’Assemblée génkrale, vingt- 
quatrième session, Suppltherrt no 16 (A/7616 et Corr.l), 
p. 311. 

en voie de développement de capitaux supplémentaires 
en vue de leur développement; 

3. Engage les gouvernements susmentionnés à tenir 
compte, en examinant l’ajustement des quotes-parts, du 
fait que les pays en voie de développement sont extrê- 
mement vulnérables aux fluctuations de la balance des 
paiements, que la possibilité qu’ils ont d’ajuster les 
importations est limitée et qu’ils n’ont généralement pas 
accès à d’autres facilités de crédit à court terme, et à 
adopter en conséquence un ajustement qui attribue à ces 
pays une part plus grande du total des quotes-parts du 
Fonds monétaire international; 

4, Engage en outre ces gouvernements, dans leur 
examen de l’amélioration du processus d’ajustement des 
déséquilibres de balances des paiements, à tenir compte 
comme il convient des intérêts des pays en voie de 
développement et, notamment, de la nécessité d’assurer 
que les mesures qui seraient prises n’auront pas une 
influence défavorable sur les perspectives d’exportation 
ou sur les termes de l’échange de ces pays. 

18320 séance pléniére, 
13 décembre 1969. 

2566 (XXIV). Encouragement de mesures effi= 
cacee pour prévenir la pollution des mers 
et y faire face 

L’Assemblée génkrale, 
Rappelant sa résolution 2414 (XXIII) du 17 dé- 

cembre 1968, par laquelle elle priait le Secrétaire 
génnéral de faire rapport a l’Assemblée générale, lors de 
sa vingt-cinquième session, notamment sur les progrès 
accomplis par les Etats Membres et par les organisations 
intkressées en vue d’encourager l’adoption des accords 
internationaux effectifs qui pourraient être nécessaires 
pour prévenir la pollution des mers et pour y faire face, 

Rappelant également sa résolution 2467 B (XXIII) 
du 21 décembre 1968, relative à la prévention de la 
pollution du milieu marin qui pourrait résulter de l’ex- 
ploration et de l’exploitation des ressources du fond des 
mers et des océans, 

Notant qu’un groupe mixte d’experts chargé d’étudier 
les aspects scientifiques de la pollution des mers a été 
créé par l’Organisation des Nations Unies pour l’alimen- 
tation et l’agriculture, l’Organisation des Nations Unies 
pour l%ducation, la science et la culture, l’Organisation 
météorologique mondiale et l’organisation intergouver- 
nementale consultative de la navigation maritime, afin 
de conseiller ces institutions en la matière, 

Tenant compte du “Schéma général sur la portée du 
programme élargi et à long terme d’exploration et de 
recherche océaniques” 27 , qui envisage une série d’études 
scientifiques dont l’objet serait d’examiner l’état de 
l’océan et de ses ressources sous l’angle de la pollution 
et d’en prévoir les tendances à long terme, afin d’aider 
les gouvernements à prendre, individuellement ou 
collectivement, les mesures nécessaires pour eti com- 
battre les effets, 

Ayant présentes à Pesprit les dispositions prises par 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture en vue de convoquer à Rome, en décembre 
1970, une conférence technique sur la pollution des 
mers et ses effets sur les ressources biologiques et la 
pêche, 

Rappelant sa résolution 2398 (XXIII) du 3 décembre 
1968, par laquelle elle a décidé de réunir en 1972 une 

27 A/7750, annexe. 
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Conférence des Nations Unies sur le milieu humain, 
et le rapport du Secrétaire général sur les problèmes 
du milieu humain2* oti il souligne notamment les pro- 
blèmes relatifs & 18 pollution du milieu marin, 

Prenant note de la r6solution A.176 (VI) sur la 
pollution des mers, adoptée le 21 octobre 1969 par 
l’Assemblée de l’Organisation intergouvernementale 
consultative de la navigation maritime, par laquelle fi 
a été décidé de convoquer en 1973 une conférence inter- 
nationale en vue d’élaborer un accord international 
approprié visant à imposer des limites à la pollution 
de la mer, des terres et de l’atmosphère par les navires, 
bateaux ou tout autre matériel exploité dans le milieu 
marin, 

Considérant que, en dépit des efforts soutenus 
déployés à l’heure actuelle, de nombreux aspects de la 
pollution du milieu marin n’ont pas encore été examinés 
ou n’ont pas étB entièrement pris en considération et 
que des accords supplémentaires en la matière peuvent 
s’imposer, 

1. Prie le Secrétaire général de compléter comme 
suit, en collaboration avec les institutions spécialisées 
et les organisations intergouvernementales intéressées, 
les rapports et les études en préparation, compte tenu 
notamment de la prochaine Conférence des Nations 
Unies sur le milieu humain: 

a) En dressant la liste des substances chimiques 
nocives, des matières radioactives et autres agents et 
déchets nuisibles qui peuvent dangereusement compro- 
mettre la santé et les activités économiques et culturelles 
de l’homme dans le milieu marin et les régions côtières; 

b) En passant en revue les activités des pays et celles 
des institutions spécialisées et des organisations inter- 
gouvernementales qui s’occupent de prévenir la pollution 
du milieu marin et d’y faire face, et en formulant 
notamment des suggestions concernant une action plus 
complète et une meilleure coordination dans ce 
domaine; 

c) En demandant l’avis des Etats Membres sur 
l’opportunité et la possibilité pratique d’élaborer un 
traité international ou des traités internationaux sur 
ce sujet; 

2. Prie le Secrétaire général de faire rapport au 
Conseil économique et social, ainsi qu’au Comité pré- 
paratoire de la Conférence des Nations Unies sur le 
milieu humain, selon qu’il conviendra dans Ie cadre des 
travaux préparatoires en vue de la Conférence. 

1832O séance plinicire, 
13 décembre 1969. 

2567 (XXIV). Mobilisation ,cle l’opinion publique 

L’Assemblée générale, 
Rappelant la résolution 1357 (XLV) du Conseil 

économique et social, en date du 2 août 1968, relative 
à la mobilisation de l’opinion publique dans les pays 
développés et les pays en voie de développement au 
sujet de la deuxième Décennie des Nations Unies pour 
le développement, 

Consciente de ce que la mobilisation de l’opinion 
publique tant dans les pays développés que dans les 
pays en voie de développement pour appuyer les 
objectifs et les politiques de la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement est un élément 
essentiel de la stratégie internationale du développement, 

2s W4667. 

Reconnaissant qu’il est nécessaire que les pays plus 
avancés poursuivent et intensifient leur action pour faire 
mieux comprendre au public le caractkre interdépendant 
des efforts de dkveloppement entrepris pendant la 
deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve- 
loppement, ainsi que la nécessité d’aider les pays en 
voie de développement à accklérer leur progrès écono- 
mique et social et qu’il est nécessaire que les pays en voie 
de développement fassent prendre conscience à leur 
population, à tous les niveaux, des avantages et des 
sacrifices en cause et s’assurent leur entière participation 
pour atteindre les objectifs de la Décennie, 

Convaincue que les activités visant & mobiliser 
l’opinion publique tant dans les pays développés que 
dans les pays en voie de développement devront être 
accrues, améliorées et coordonnées davantage, et que 
des mesures à cette fin devraient être prises immédia- 
tement étant donné que l’appui public et parlementaire 
est nécessaire pour tous les efforts mondiaux de déve- 
loppement, y compris la promotion des mesures de 
politique à prendre dans le cadre de la stratégie inter- 
nationale du développement, 

1. Approuve en particulier les idées suivantes qui 
sont exprimées dans le rapport du Centre de l’infor- 
mation économique et sociale du Service de l’infor- 
mation, en date du 14 août 1969 2*: 

a) Pour être efficaces, les programmes d’information 
visant à appuyer le développement peuvent nécessiter 
l’emploi de techniques modernes, de moyens d’infor- 
mation des masses et de personnel spécialisé, devront 
dans bien des cas avoir une approche, une ampleur, 
une diversité et des initiatives entièrement nouvelles, et 
doivent encourager une compréhension complète de la 
pertinence, de la complexité et de l’urgence ainsi que 
du caractère durable des problèmes et des processus 
de développement; 

b) La responsabilité de la mobilisation de l’opinion 
publique doit incomber principalement à des organismes 
nationaux; 

c) La formulation de buts concrets par les autorités 
compétentes peut contribuer notablement à la mobili- 
sation de l’opinion publique; 

d) Le rôle des organismes des Nations Unies sera 
d’aider Ies moyens d’information nationaux et de ré- 
pondre à leurs besoins divers, en particulier en four- 
nissant des renseignements de base suffisants et 
appropriés d’où ces moyens d’information pourront tirer 
substance et inspiration pour leurs activités; 

e) L’information émanant de sources internationales 
devra viser avant tout à renforcer le sentiment d’inter- 
dépendance et d’association qu’implique le concept de 
la deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve- 
loppement; 

2. Approuve en outre, de façon générale, les activités 
actuellement entreprises pour servir les buts de la 
deuxième Décennie des N.ations Unies pour le déve- 
loppement et note avec intérêt les propositions d’action 
future esquissées dans le rapport du Centre de l’infor- 
mation économique et sociale du Service de l’infor- 
mation; 

3. Recommande au Secrétaire général que, afin de 
servir les buts de la résolution 1357 (XLV) du Conseil 
économique et social, les consultations voulues au 
niveau technique soient poursuivies aussit& que possible 
avec des représentants des institutions spécialisées et 
d’autres organisations qui s’occupent de l’établissement 

2* A/AC.141/L.11. 


